RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS DES 20 MOIS

Le jeu est ouvert à tous, sur simple participation.
Une lampe téléphone d’une valeur de 70€ est mise en jeu.
Le concours commence le 17 novembre. Il prendra fin le 23 novembre.
Un tirage au sort aura lieu le 24 novembre. Le gagnant sera averti par message privé, et une publication sera faite sur la page de Seconde âme.
L’identité du gagnant sera alors demandée et vérifiée lors du retrait du lot.
Le lot sera à retirer à la boutique, dès la publication des résultats. 
Les informations recueillies sont destinées uniquement à l’organisateur et ne seront pas utilisées à des fins commerciales. Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données. Pour exercer ces droits, contactez-nous à contact@seconde-ame.com

Ce concours n’est en aucun cas sponsorisé, endossé, administré par ou associé à Facebook ou Instagram. En participant à ce concours, vous acceptez de dégager Facebook et Instagram de toute responsabilité.
